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CONSEIL DU 22 JUIN 2011
 
��� �  DÉCISIONS DU MAIRE 

Le Conseil prend acte des décisions présentées par 
Monsieur le Maire : 

����  signature d’une convention de mise à disposition de 
personnel avec l’agence d’intérim Randstad pour un 
emploi d’agent communal à l’école entre le 19 mai et le 1er 
juillet 2011. 

����  signature du bail de location de l’épicerie-bar "Le 
Mail", à compter du 1er mai 2011 et jusqu’au 30 avril 
2020, pour un loyer de 285 € par mois révisable tous les 3 
ans. 

��� �  MODIFICATION DES EFFECTIFS DE LA 
CATÉGORIE C POUR LA FILIÈRE TECHNIQUE DE 
LA COLLECTIVITÉ 

Conformément à la délibération prise an Conseil du 26 
janvier 2011 et à partir du 1er juillet 2011, le tableau des 
effectifs de cette catégorie est le suivant : 

����  adjoint technique territorial 2ème classe échelle 5/1 à 
temps complet : 1. 

����  adjoint technique territorial 2ème classe échelle 3 à 
temps complet : 1. 

����  adjoint technique territorial 2ème classe échelle 3 à 
temps non complet : 4. 

Avis favorable du Conseil. 

��� �  TARIFS CANTINE ET GARDERIE 2011/2012 

����  Cantine : les tarifs demeurent inchangés.  

��� �   Repas enfant : 3,40€ 
��� �  Enfant accueilli en P.A.I. : 2 € (Projet d'Accueil 
Individualisé), 

��� �  Repas adulte : 4,80 €. 

����  Garderie : le forfait journalier passe à 2,60 € (au lieu de 
2,55 €). Avis favorable du Conseil. 

��� �  RÈGLEMENTS DE LA CANTINE ET DE LA 
GARDERIE 2011/2012 

Alain GRIMAL présente le courrier qui sera adressé 
courant juillet aux familles : un formulaire (à retourner à la 
Mairie), ainsi que les deux règlements intérieurs de la 
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cantine et de la garderie, légèrement modifiés par rapport à 
l'an passé. 

Ces règlements sont adoptés par le Conseil.  

��� �  DÉNOMINATION DE LA VOIE INTÉRIEURE DU 
LOTISSEMENT «PETIT JEAN » (ROUTE DE 
VILLEFRANCHE) 

Ce lotissement comportera 9 lots (500 à 600 m2). Après 
discussion, le Conseil adopte la dénomination de : "Rue 
Al Poussac" (d’après le nom du lieu-dit). 

��� �  QUESTIONS DIVERSES 

����  Subvention ADMR : cette association ayant fourni les 
documents nécessaires, il lui est attribué une subvention 
annuelle de 504 €. 

����  Décision modificative au budget général : afin de 
prendre en considération le montant des honoraires 
d’avocat concernant le PLU, le Conseil approuve la 
décision suivante : 

��� �  + 1500 € au compte 6226 « honoraires ». 

��� �  – 1500 € au compte 022 « dépenses imprévues ». 

����  Dotation Générale d’Équipement 2011 (DGE) : 
accord de l’État pour une subvention de 8 683 € (30 % du 
montant total des travaux) pour le remplacement des 
ouvrants de l’école, de la cantine-garderie et du RASED 
(Réseau d'Aides Spécialisées aux Enfants en Difficultés à 
l'école).  

����  PLU : Monsieur le Maire informe le Conseil que le 
mémoire en défense, pour la commune de Cunac, rédigé 
par l’avocat, a été transmis à la Mairie le 18 juin 2011. 

����  École : Monsieur le Maire informe le Conseil des 
mesures décidées par la commune de Saint-Juéry par 
rapport à la scolarisation d’enfants d'autres communes 
dans les écoles maternelles et primaires de Saint-Juéry. La 
commune de Saint-Juéry ne prendra plus d’enfants 
extérieurs à sa commune sans accord du Maire de la 
commune d’origine ce qui implique le règlement, à la 
commune de Saint-Juéry, des frais de scolarité. A ce jour, 
les écoles publiques de Saint-Juéry accueillent 15 enfants 
de Cunac. 

Le Conseil exprime son désaccord quand au paiement des 
frais de scolarité d’enfants domiciliés à Cunac, scolarisés 
hors de la Commune, l’école de Cunac ayant à ce jour 
capacité à accueillir ces enfants. 

Ainsi, il souhaite, à l’unanimité, qu'un avis défavorable 
soit donné aux demandes d’inscription d’élèves domiciliés 
à Cunac dans une école extérieure à la commune. 

Le Conseil décide également de ne pas facturer  les frais 
de scolarité pour les enfants extérieurs à la commune, dans 
la mesure où l’on peut les accueillir et  que le Maire de la 
Commune de résidence donne son accord. 
 

����  Épicerie-bar "Le Mail"  : l’ouverture du bar a eu lieu 
le 15 juin. La convention de mise à disposition de la 
licence IV sera signée prochainement. Monsieur le Maire 
précise que, s’agissant d’un bail commercial, la taxe 
foncière est à la charge du locataire. 

����  Quartier de Lavergne : des riverains se sont plaints de 
nuisances provoquées par une entreprise implantée ZA de 
Lavergne. Une rencontre sur le terrain est programmée 
pour le 29 juin. 

����  Quartier de Lavergne : un riverain a écrit au président 
du Conseil général pour l’alerter sur la dangerosité du 
carrefour à la sortie du chemin de Pech Redon sur la RD 
999. Monsieur le Maire donne lecture de la réponse faite 
par le président du Conseil général. Aucun aménagement 
de sécurité notable n’est encore envisagé. 

����  Projet de champ de bosses : 3 jeunes de la commune 
ont présenté un projet de création d’un champ de bosses 
(pour vélo BMX) sur la commune. La municipalité va 
étudier ce projet et chercher un terrain adéquat. 

���� Travaux : 

��� �  Réfection définitive du revêtement Routes d’Albi 
et de Saint-Juéry après remise à niveau des regards. 

��� �  Éclairage public au Pôle Santé : en cours. 

��� �  Peintures de l’Église : en cours. 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

��� �  JOURNÉE D’APPEL DE PRÉPARATION À LA 
DÉFENSE (filles et garçons) : recensement obligatoire 
à 16 ans 

Les jeunes gens et jeunes filles nés en : 

����  Juillet, août, septembre 1995, doivent venir se faire recenser 
à la Mairie, avant le 30 septembre 2011. 

����  Octobre, novembre,, décembre 1995, doivent venir se faire 
recenser à la Mairie, avant le 30 décembre 2011. 

Chaque personne devra venir munie de son livret de 
famille et d’un justificatif de domicile.  

Il est à noter que l’Attestation de Recensement et le Certificat de 
Participation à la Journée d’Appel de Préparation à la Défense 
sont nécessaires pour se présenter à tout concours, examen, 
permis de conduire, soumis au contrôle de l’autorité publique. 

�  HORAIRES D'OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Pendant les vacances scolaires de la 
Toussaint, le Secrétariat sera ouvert : 
du lundi 24 octobre au mercredi 2 
novembre 2011 inclus, uniquement 
l’après-midi : de 13 h 30 à 17 h 30. 

Par ailleurs, le secrétariat sera 
également fermé au public la journée 
du lundi 31 octobre. 

��� �  INSCRIPTION SUR LES 
LISTES ÉLECTORALES 

En vue des prochaines élections en 2012 
(présidentielles les 22 avril et 6 mai ; 
législatives les 10 et 17 juin), les nouvelles 
inscriptions sur les listes électorales seront 
prises jusqu’au 31 décembre 2011. 

Si vous devez vous inscrire, ou si vous 
souhaitez modifier votre inscription, prenez d'ores et déjà 
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contact avec le secrétariat de Mairie. Se munir d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile. 

�  RENTRÉE SCOLAIRE 2011-2012 

Le groupe scolaire de Cunac totalise 156 élèves. On 
compte, au jour de la rentrée : 

TPS-PS-MS 25 
Maternelle 

MS-GS 25 
CP-CE1 26 

CE1-CE2 27 
CE2-CM1 27 

 
Primaire  

CM1-CM2 26 

�  ASSOCIATION NATURALYNE  
Une nouvelle association a été créée il y a plusieurs mois. 
Cette association a pour but de redécouvrir la nature et tout 
ce qu'elle peut nous offrir pour favoriser notre mieux être. 

Contact : Maryline SABATIER, Présidente, 
1 Rue Puech Mourié à Cunac. 

�  CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET DE 
DANSE DU TARN À ALBI 

La commune de Cunac continue 
d’adhérer et de participer financièrement 
au Conservatoire de musique et de danse 
du Tarn, ex « Ecole de musique ». Par 
délibération du 25 juin 2003, la 
commune a décidé de maintenir la 
décision de réclamer aux parents la participation qui 
incombe à la commune, pour chaque élève. 

��� �  PAROISSE DE CUNAC  

�  Les inscriptions au 
catéchisme des enfants de 3 
ans aux âges du lycée : le 
mardi 13 septembre de 18 h à 
20 h à l’église de Cunac.  

�  Les mariages et les 
baptêmes sont célébrés à 
Cunac, à l’issue des messes 
du dimanche pour les 
baptêmes. 

�  Les messes sont célébrées 
les 2ème et 4ème dimanches de 
chaque mois et pour les 
grandes fêtes (consulter le panneau d’affichage à l’extérieur de 
l’église).    

�  Pour les obsèques, les sacrements, les intentions de 
messes, on peut joindre le secrétariat d’Albi-Nord : 
�  05 63 55 11 27. 

�  Pour tout renseignement concernant la vie paroissiale 
ou pour vous joindre à l’équipe d’animation, vous pouvez 
vous adresser à Jeanne HUC, déléguée du Relais d’Église 
de Cunac : �  05 63 78 94 50. 

 
��� �  JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE 
La paroisse de Cunac s’est inscrite aux Journées 
Européennes du Patrimoine pour la 4ème année 
consécutive. 

�  L’église sera ouverte le samedi 17 et le dimanche 18 
septembre de 10 h à 18 h. 
 
�  Deux randonnées, une le samedi 17 et une le dimanche 
18, avec départ de la place de l’église à 15 h, permettront 
de découvrir le patrimoine cunacois et se termineront par 
la visite commentée de l’église. 

�  Cette année, l’exposition aura pour thème : “Les 
vêtements liturgiques et leurs accessoires”. Ce sont des 
ornements de la paroisse de Cunac datant des XVIIème, 
XIX ème et XXème siècle. Ils constituent de magnifiques 
témoignages de la qualité du travail des artisans du textile,  
des brodeurs et brodeuses.  

�  Comme chaque année, la fresque des fonts baptismaux, 
œuvre de Nicolas Greschny et datant de 1948,  sera mise à 
l’honneur. 

Tous les Cunacois sont invités à venir découvrir ou 
redécouvrir leur patrimoine.  

Pour tout renseignement : Jeanne HUC :  
�  05 63 78 94 50 

�  RECENSEMENT DE LA POPULATION 2011 

L'INSEE a communiqué les résultats 
suivants pour le recensement effectué 
début 2011: 

o 618 logements enquêtés, 
o 594 résidences principales, 
o  24 logements occasionnels, secondaires ou 

vacants, 
o 1 519 bulletins individuels, 
o 1 logement non enquêté, 
o 619 logements d'habitation, 
o 66 personnes en communauté (CFA). 
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La population cunacoise compterait 1 585 habitants 
auxquels viendrait s'ajouter la population comptée à part 
(37 en 2008) ; la population de notre commune totaliserait 
une population supérieure à 1 600 habitants en 2011 (prise 
en compte au 1er janvier 2014). 

�  AVIS AUX ASSOCIATIONS  

�  1. Un photocopieur est à la 
disposition des associations dans un local 
situé à l'étage de l'Espace associatif. Le 
mode d'emploi est à demander en Mairie. 
Par ailleurs, un nouveau photocopieur le 
remplacera en novembre mais son fonctionnement restera 
le même. 

�  2. Les associations qui désirent recevoir une 
subvention annuelle de la Mairie doivent obligatoirement 
fournir 4 documents : le bilan financier de l'année 
précédente, le compte-rendu de l'Assemblée générale, la 
composition du Bureau et l'attestation d'assurance. 

�  ÉPICERIE -BAR "LE MAIL" : DÉJÀ 4 MOIS 
D'OUVERTURE ! 

De nombreux Cunacois et Cunacoises ont déjà apprécié ce 
commerce de proximité au cœur du village. Le meilleur 
accueil vous sera réservé par JP. 

�  ATLANTIS FÊTE SES 10 ANS  
L’espace aquatique Atlantis fêtera 
ses 10 ans du 19 au 25 septembre. 
Toute la semaine, l’entrée de la 
piscine est au tarif de 3 euros (au 
lieu de 5,70€) et l’entrée « 100 % 
tout compris » est au prix de 5,40 
(au lieu de 11,60 €). 

Plusieurs animations seront 
proposées : baptêmes de plongée, 
chasse aux trésors, waterball, 
soirées ludiques en famille, 
séances découvertes remise en 
forme, jeux-concours. 

Informations-horaires : www.grand-albigeois.fr  
�  05 63 48 05 63. 

��� �  TRAVAUX DE L'ÉTÉ  
 
�  Voirie  

��� �  réhabilitation de chaussée Route d'Albi et Route 
de Saint-Juéry. 

��� �  éclairage public sur un tronçon de la Route d'Albi 
(entre le carrefour de Flaujou et la Font del Puech). 

Au sujet de l'éclairage public, si vous remarquez que 
quelques lampes ne marchent plus dans votre quartier, 
merci de bien vouloir le signaler à la Mairie. 

����  École 

L’école, important patrimoine communal, a fait l’objet 
d’un gros programme d’investissement ainsi que d’un 
programme systématique d’entretien régulier, tous deux 
indispensables pour assurer les meilleures conditions de 
fonctionnement et de confort, dès la rentrée. 

Cet été, les travaux ont été d’envergure. (coût global : 
45 000 €) : 

��� �  mise en place de 25 volets roulants isolants ; 

��� �  remplacement de 4 fenêtres et 4 portes d’entrée sur la 
cour. 

��� �  remplacement des revêtements muraux à la 
Maternelle, dans la salle de psychomotricité 
("l’hexagone")  par de la toile de verre peinte en jaune 
orangé. 

��� �  remplacement de toutes les serrures des ouvertures 
extérieures par du matériel sécurisé et hiérarchisé. 

��� �  pose d'une gâche électrique télécommandée pour le 
portail principal de l’école. 

��� �  pose d'un tableau supplémentaire. 

C’est donc sous de favorables auspices que s’annonce 
l’année scolaire 2011-2012 à l’école de Cunac, pimpante 
et lumineuse après ces importantes rénovations estivales. 

� �Salle de sport : les 
travaux de traçage, 
pour le basket et pour 
la nouvelle activité de 
badminton, sont 
terminés. 

�

�

�
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� � Épicerie-bar "Le Mail"  : pose d'une climatisation 
réversible, pour assurer la bonne conservation des 
produits, des fruits et des légumes, en période estivale. 

����  Église : réfection des peintures au niveau du chœur, du 
bas-côté et des piliers de gauche. Un travail de qualité, qui 
a nettement embelli l'église et été bien  apprécié, lors des 
diverses célébrations de l'été. 

� �Espaces publics :�
��� � installation d'un banc (et d'une poubelle) sous les 
ombrages reposants du Parc Jean-Louis PUEL (lieu-dit 
La Canaque), où se trouve le parcours sport-santé. 

��� � pergola du Jardin public (Place du Mail) et 
pergola du Parc Raymond RIEUNAUD (à côté de 
l'aire de jeux) : montées au printemps, ces 2 pergolas 
ont été ornées de rosiers grimpants, en cours 
d'escalade... 

 ll 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

��� � � VÉGÉTATION GÊNANTE SUR LES VOIES 
PUBLIQUES�
Beaucoup trop d'arbres et arbustes, appartenant à des 
particuliers, dépassent sur la voie publique et gênent le 
passage des bus scolaires, camions ou autres véhicules 
importants. Les particuliers ont l'obligation d'élaguer cette 
végétation, qui leur appartient. Quand élaguer ? La 
meilleure saison, c'est l'automne ou l'hiver. 

 
��� � �UTILISATION DES CONTENEURS ENTERRÉS 

���� �����PAS  DE  SACS   JAUNES   au   pied   du  conteneur  
"JOURNAUX-MAGAZINES"  :  ces  derniers  doivent  y être 
placés uniquement en vrac.  

Rappel : votre sac jaune ne doit être placé que devant votre 
domicile, pour être collecté le jeudi matin. 

����  PAS DE SAC DE PLUS DE 50 litres dans le 
conteneur à ordures ménagères, au risque de le boucher. 
����
���� ���� PAS DE DÉBRIS DE VERRE, capsules ou 
couvercles métalliques au pied du conteneur à verre. Ces 
déchets sont à placer dans le conteneur à ordures 
ménagères. 

Renseignements : Service Collecte des Déchets Ménagers 
de la C2A � �05 63 38 24 51�

�  DÉCHETTERIE TRIFYL (Saint-Juéry)  
Située au lieu-dit de La Besse, à Saint-Juéry (accès par la 
D77), elle accueille vos déchets végétaux, gravats, 
encombrants, déchets spéciaux, batteries, etc... 

Quand ? Du mardi au samedi 8h-12h et 13h30-17h30 

Attention! Fermeture le dimanche et le lundi. 

�  05 63 45 06 09 

�  CRÉATION D'UNE COMMUNAUTÉ DE 
BRIGADES DE VILLEFRANCHE 
D'ALBIGEOIS 
Suite à la réorganisation de la 
Gendarmerie départementale du Tarn, 
depuis le 1er aout 2011, la gendarmerie de 
Villefranche travaille en communauté 
avec celle d'Alban. Les deux cantons 
administratifs sont ainsi réunis en communauté de Brigade. 

Les horaires d'ouverture de la brigade de Villefranche 
d'Albigeois sont les suivants : 

�  le lundi, mercredi, jeudi, samedi de 8h00 à12h00 et de 
14h00 à 19h00. 

�  le dimanche de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00. 

D'ici peu, un panneau indiquant les horaires sera apposé à 
l'entrée de la brigade. 
 
Les jours de fermeture de la brigade de Villefranche 
d'Albigeois, la brigade d'Alban sera ouverte pour permettre 
un accueil de victime ou pour tout autre renseignement. 
 
De plus, la permanence téléphonique sera effectuée 
24h/24h (soit par Villefranche d'Albigeois, soit par Alban, soit 
par le Centre Opérationnel et de Renseignements de la 
Gendarmerie d'Albi la nuit de 19 heures à 8 heures). 
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�  RÉFORME DE LA FISCALITÉ DE 
L’URBANISME  
 

La date d’entrée en vigueur de la réforme est 
fixée  

au 1er mars 2012. 

 

 

 

 

 

 

 

LA TAXE D’AMÉNAGEMENT (TA) 
REMPLACE  

LA TAXE LOCALE D'ÉQUIPEMENT (TLE) 
 
L’assiette de la taxe est modifiée. 

La base n’est plus la SHON (surface de plancher hors œuvre 
nette) mais la somme des surfaces de plancher closes et 
couvertes dont la hauteur de plafond est supérieure à 1.80 
m. La somme est calculée à partir du nu intérieur des 
façades et déduction faite des vides et trémies. Sont 
exclues les constructions inférieures ou égales à 5 m². La 
surface de certains aménagements et installations sont pris 
en compte.  
 
 
 
 

 

 
Ainsi, à compter du 1er mars 2012, les 
superficies des piscines, panneaux 
photovoltaïques, abris de jardin, emplacements 
de stationnement non compris dans la surface de 
construction entreront dans le champ de la taxe 
d’aménagement.  

�  Les régularisations qui pourraient 
intervenir à partir de 2012 s’exposent aux 
effets de la réforme. 

 
 
En fonction du taux de la taxe d’aménagement voté par la 
commune avant le 30 novembre 2011, la mise en place de 
la réforme pourra être progressive et s’étaler jusqu’au 30 
avril 2014. 
 
Taxes 

Sur la commune de Cunac, sont en vigueur à ce jour : 

����  la taxe locale d’équipement (TLE) instaurée et perçue 
au profit de la commune, 

����  la taxe départementale pour le financement des 
conseils d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement (TD/CAUE) et la taxe départementale des 
espaces naturels et sensibles (TDENS) instaurées et perçues 
au profit du département. 

Ces taxes disparaîtront au 1er mars 2012 et seront 
remplacées par la taxe d’aménagement (une part communale 
et une part départementale). 
 

 

Participations 
Au 1er mars 2012 À ce jour 

TA votée <= 5 % TA votée > 5 % 
Au 1er janvier 

2015 
Participation pour aménagement d’ensemble 
(PAE) disparait  disparait  disparait 

Participation pour raccordement à l’égout (PRE) subsiste disparait  disparait 
Participation pour non réalisation d’aires de 
stationnement (PNRAS) subsiste disparait  disparait 

Participation pour voirie et réseaux (PVR) subsiste  disparait  disparait 
Projet urbain partenarial (PUP) subsiste subsiste subsiste 
Participation pour équipement public 
exceptionnel (PEPE) subsiste subsiste subsiste 

Participation en zone d’aménagement concerté 
(ZAC) subsiste subsiste subsiste 

 
Recouvrement 

Le redevable de la taxe d’aménagement est la ou les personnes bénéficiaires de 
l’autorisation de construire. 

Son recouvrement se fera en une seule fois 12 mois après la date de la délivrance de 
l’autorisation ou de la décision du permis de construire tacite si son montant est inférieur 
ou égal à 1 500 € (actuellement 305 €) sinon en 2 échéances 12 mois et 24 mois après cette 
même date. 
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UN PEU D’HISTOIRE  
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Un conflit de voisinage pour dépaissance1 au Vialar (Cunac) 
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25 août 1747 : exploit d'assignation à deux témoins pour Georges BARRAU du masage du Vialar 
contre Barthélémy TERRAL 
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1 dépaissance = lieu où les bestiaux vont paître 
2 affecter = faire un usage fréquent 
3 dépens = frais d'un procès 
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MM AA  NN  II   FF  EE  SS  TT  AA  TT  II   OO  NN  SS  ::   sseepptteemmbbrr ee  àà  ddéécceemmbbrr ee  22001111 
Date et heure� Description Lieu Organisateur 

Dimanche 18 septembre à 9h Randonnée : Marsal Départ Place du Mail Foyer Laïque 
Samedi 17 et dimanche 18 
septembre de 10h à 18h 

Journées européennes 
du patrimoine 

Village et église Relais paroissial et Mairie 

Dimanche 9 octobre à 14 h 
"4ème  rencontre du théâtre 
occitan amateur du Tarn" 

Salle de Spectacles Foyer Laïque 

Samedi 22 octobre à 20h00 Repas gamay Salle de Spectacles Comité d’Animation de Cunac 

Dimanche 23 octobre à 9h 30 
Randonnée : Montredon-

Labessonnié « Le sentier de la 
Houlette »  

Départ Place du Mail Foyer Laïque 

Samedis : 15 octobre 
12 et 26 novembre, 10 décembre Concours de belote Salle de Spectacles Comité d’Animation de Cunac 

Dimanche 13 novembre à 11h 30 Cérémonie du 11 novembre Monument aux Morts Le Maire et le Conseil Municipal 

Dimanche 13 novembre à 9 h 30 
Randonnée : Cunac – Cambon 

– Bellegarde 
Départ Place du Mail Foyer Laïque 

Dimanche 4 décembre de 9h à 17h Marché de Noël Salle de spectacles Loisirs Créatifs Cunacois 

Samedi 31 décembre Réveillon Salle de spectacles Comité d’Animation de Cunac 
 

 

PPRROOCCHHAAII NNSS  CCOONNSSEEII LL SS  MM UUNNII CCII PPAAUUXX  EENN  22001111  ((ssééaannccee  àà  2200  HH  3300)) 

Mercredi 19 octobre 

Mercredi 16 novembre  

Mercredi 14 décembre 
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